18 avril 2007, 19 heures

Procès-verbal de la téléconférence tenue le 18 avril 2007.

Objet: Organisation des forces pour la survie des clubs menacés en Montérégie

Définition:  CPTAQ: Commission de Protection du Territoire Agricole du Québec

UPA: Union des producteurs agricoles du Québec – un lobby influent

Présences:

Steve Woloz, Directeur de la zône St-Laurent du MAAC et organisateur de la réunion

Jean Chevalier, Président du club Modéliste Montérégie (Napierville)  d-jchevalier@sympatico.ca 

Maurice Dugas, Président du club Lafayette (Marieville)   maurice.dugas@sympatico.ca 

Pascal Forget, Secrétaire du club BrossAir (Brossard)  pascal_forget@hotmail.com

Richard Biron, Les Ailes de l'Aigle (Montmagny)   ricbiro@globetrotter.net 

M. Bertrand Raymond, télé communautaire  bertrandraymond@videotron.ca 

Stéphane Hamel

Bob Forest

Madame G. Pruneau, Directrice Générale de la Ville de Napierville   gpruneau@napierville.ca

L'objectif de la réunion était de mettre en contact les responsables des trois clubs menacés de fermeture par la CPTAQ, de définir une stratégie et un plan d'action pour pouvoir assurer la pérénnité de nos sites de vol ainsi que la pérénnité de l'aéromodélisme au Québec.

Steve Woloz invite Jean Chevalier à expliquer la situation de son club.  La CPTAQ a réagi à une plainte d'un membre du MAAC, ça ressemble à une vendetta.  Selon Jean, le plaignant serait Yves Béland.  Le club a eu droit à une audition auprès de la CPTAQ, et la CPTAQ a ignoré les arguments du club, et a sciemment ignoré la jurisprudence en la matière (le jugement en faveur du club de Carignan en 1996), et a refusé la demande d'autorisation du club.  Résultat, le club devra se défendre en cour du Québec, tribunal d'appel.  Maître jean-François Guay les représente.  Maître Guay fait traîner les procédures en longueur de manière à permettre à tout le moins à ce que le club puisse au minimum opérer encore au moins un été de plus (2007).  Si pas succès, alors le club est résolu à porter la cause en cour supérieure.

Le club Lafayette vit la même situation, mais le club de Napierville devrait passer en cour en premier (et donc créer encore plus de jurisprudence).  Il est donc capital que la première cause qui sera entendue par le tribunal soit celle qui a le plus de chance de l'emporter, de manière à ouvrir la voie aux autres qui suivront.

Bob Forest demande aux autres clubs d'aider financièrement le premier club qui ira en cour d'appel, en demandant à chacun de ses membres une contribution volontaire de 10$, qui pourrait être déposée dans un fonds en fidéicommis (in-trust).  Les modalités restent à déterminer.  Les autres participants sont d'accord sur le principe.

Steve Woloz réitère que nous devons agir ensemble et pas isolément.  Napierville a reçu 500$ du ministère du sport et Loisirs.  C'est le député défait Chenail qui avait obtenu ça pour eux.

Pascal Forget indique qu'il croit que le Club BrossAir a un dossier solide et est très préparé pour affronter la CPTAQ devant les tribunaux, notamment parce que le club opère à cet endroit depuis 1984, et suggère que le club BrossAir devrait peut-être passer en cour en premier, étant donné qu'il juge que brossAir est le club parmi les trois qui a les meilleures chances de l'emporter.  Les autres participants sont d'accord.  Pascal Forget va en discuter avec le conseil d'administration de BrossAir.

Jean et Maurice disent que le meilleur avocat pour afrronter la CPTAQ est Me Paradis de Cowansville. 450 248-3355.  Pascal Forget va le contacter.  S'il fait une bonne job avec BrossAir, peut-être qu'il pourra s'occuper des deux autres clubs également.

Pascal demande au MAAC de monter à Québec et de faire des représentations auprès de la haute direction de la CPTAQ.  Pascal indique que la députée de La Pinière (Brossard), madame Fatima Houda-Pépin, a rencontré le DG de la CPTAQ et qu'il est un zélé qui ne veut pas changer.

Plan de Communications

Jean Chevalier dit que ça prend un plan médias.

M. Bertrand (tv communautaire), va alerter les médias, et la radio locale à St-Jean-sur-Richelieu

Le premier mai à CYHU (Aéroport de St-Hubert) à midi, il y aura un pré-show pour la presse afin de mousser l'Expo-Aviation qui se tiendra les 25-26-27 mai à l'aéroport.  La presse sera présente.  Jean Chevalier, Bob Fiorest et Steve Woloz seront là.

Steve Propose la création d'un pamplet d'information qui parle de l'aéromodélisme, et qui mentionne les effets bénéfiques de cette activité de loisir pour la communauté.  Aussi, nous préparerons un communiqué de presse qui décrira la situation actuelle de la CPTAQ qui essaie de détruire l'aéromodélisme au Québec.

Richard Biron propose qu'une seule personne soit notre agent de liaison avec les médias.

Steve Woloz propose que cette personne soit Pascal Forget

Pascal accepte.

Pascal propose aussi d'envoyer le communiqué de presse sur les fils de presse.

Pascal va communiquer avec Davide Gentile de Radio-Canada

Pascal va tenter de rencontrer l'UPA pour leur expliquer les conséquences potentiellement désatreuses de cette chasse aux sorcières sur le capital de sympathie de la population envers la CPTAQ et l'UPA.

Expo-Aviation: Pascal ne pourra pas être présent le 26 car il sera hors de la ville.  Il faut rencontrer les chefs des entreprises aéronautiques qui seront tous présents lors de cet événement et les sensibiliser aux bénéfices pour leur industrie d'avoir une activité de loisirs dans le domaine de l'aviation qui peut susciter des vocations dans le futur.  Nous parlerons des aspects positifs de l'aéromodélisme.

Lors de la comparution du club BrossAir devant la CPTAQ, le représentant du propriétaire du champs a déjà indiqué qu'il sera présent.  Pascal demandera à la greffière de la Ville de Brossard, Me Lebrun, ou Me Landry, de venir supporter notre club en compagnie du Directeur Général de la Ville de Brossard, monsieur Daniel Desroches O.M.A.  Un des fondateurs du club en 1984, Léandre Milhomme, sera présent.  Il y a de fortes chances pour qu'un représentant des cadets de l'air de Brossard vienne en soutien au club.

Réunion pour préparer le plan média – La DG de Napierville, madame Pruneau, offre une réunion à l'hôtel de ville de Napierville en sa compagnie, et avec Jean Chevalier et toute autre personne intéressée à nous aider.  Madame Pruneau: 450-245-7210 gpruneau@napierville.ca

Dates possibles:  29 avril ou 6 mai.  Pascal va vérifier son agenda demain matin et confirmer une date.

Pascal offre un repas au restaurant à tous les intervenants pour fêter notre victoire lorsque nous l'emporterons en cour d'appel du Québec.

Conclusion

Steve Woloz remercie les participants.

